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INTRODUCTION
Irving Abella et Harold Troper, None is Too Many: Canada and the 
Jews of Europe, 1933-1948, Toronto, Lester Publishing, 1982.
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Groupes accueillis :

1940 :  évacués britanniques ; hommes internés (Angleterre)
1941 : étudiants et rabbins (Shanghai) ; techniciens polonais (Kobé)
1944 : familles réfugiées (Espagne et Portugal)
 

Catégories migratoires acceptées :
➤ les sujets britanniques
➤ les citoyens des États-Unis
➤ les femmes ou enfants de personnes déjà au Canada et pouvant 

subvenir à leurs besoins
➤ les agriculteurs



Sources associatives : 
Congrès juif canadien (CJC) 
Canadian National Committee on Refugees (CNCR)

Comment le réseau associatif canadien négocie-t-il l’accueil de réfugiés durant la 
Seconde Guerre mondiale ? 

Quels types de réfugiés met-il en avant ? 

Comment ces négociations permettent-elles d’éclairer les logiques associatives ?
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LES PRINCIPAUX ACTEURS

American Joint Distribution Committee

Federation of Polish Jews of Canada
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Canadian National Committee 
on Refugees - CNCR

La charité chrétienne
Valorisation des réfugiés chrétiens
Lutte contre l’antisémitisme

CJCCNA, CJC-OR, ZA 1939 4/033A, Canadian National Committee 
on Refugees and Victims of Political Persecution with the co-operation 
of the League of Nations Society in Canada, 1939. 



Congrès juif canadien - CJC

CJCCNA, CJC-OR, ZA 1941 5/47, A Matter of Life – or Death. 
Can You Pass Them By?, 1941; Life, 10 juin 1940. 

CJCCNA, CJC-OR, ZA 1943 7/140A, Finish your Job, 1944. 



CJCCNA, CJC-OR, ZA 1944 7/140A, Children of France Emerge from Hiding, 
1944 ; Ibidem, J. D. C. Aid Will Broaden these Tunisian Smiles, 1943 ; Ibid, 
Ferries to Freedom, 1943 ; CJCCNA, CJC-OR, ZA 1943 12/112, Pleasure is 
Unrationed for theses Refugee Kids, 1943. 



Les réfugiés, une priorité des communautés juives canadiennes ? 

Congrès juif canadien

Canadian Jewish Committee for Refugees  
CJCR

United Jewish Refugee & War Relief Agencies 
UJR&WRA

➤ Négociations  

➤ Publicité 

➤ Finance 

➤ Établissement des réfugiés

➤ Organisation des récoltes de fonds 

➤ Redistribution de l’argent

LES NÉGOCIATIONS INTERNES



CONCLUSION

Comment le réseau associatif canadien négocie-t-il l’accueil de réfugiés durant la Seconde 
Guerre mondiale ? 

Mise en avant du CNCR, les actions juives sont marquées par la discrétion. 

Quels types de réfugiés met-il en avant ? 

Des immigrants idéaux 
Des populations persécutées dans la presse juive. 

Comment ces négociations permettent-elles d’éclairer les logiques associatives ? 

Moment de construction de la communauté juive canadienne, l’accueil de réfugiés est un moyen de 
prouver et de valoriser la prépondérance du CJC. 



CONCLUSION
Comment expliquer le désintérêt/la critique à l’égard des actions des soutiens canadiens 
aux réfugiés ?  

Le peu de réfugiés accueillis ; la discrétion du travail et la différence entre le portrait des 
réfugiés dans la presse juive et ceux admis

Michael Marrus, L’Holocauste dans l’histoire, Paris, Flammarion, 1994, p. 216-217.

Avant de discuter de[s] travaux [sur les témoins], il nous faut observer qu'un grand 
nombre d'entre eux s'attardent de façon explicite sur ce qui n'arriva pas, ce qui est 
une approche curieuse pour un historien : les informations sur l'Holocauste ne furent 
pas digérées, on n'accepta pas de réfugiés juifs, les communautés juives n'arrivèrent 
pas à s'entendre, les gouvernements alliés rejetèrent avec mépris toute tentative de 
sauvetage et on ne bombarda pas les voies d'accès à Auschwitz. Le rapport est 
essentiellement négatif, il recense l'inaction, l'indifférence et l'insensibilité. Ce 
genre de jugement comporte un danger évident : celui que l'historien, bénéficiant du 
recul, ne se réfère à des critères et à un système de valeurs actuels plutôt qu'à ceux 
de la période étudiée. Persuadés que ces gens auraient dû agir autrement, nous nous 
mettons en devoir de prouver qu'ils ne le firent pas.


